
C’était jour de fête aux établisse-
ments Pierre-Halopé, aux Ponts-
de-Cé, vendredi.
Forte d’une trentaine d’employés,
cette entreprise est spécialisée
dans la création et l’entretien
d’aménagements paysagers et
urbains à l’adresse d’établisse-
ments ainsi que pour des particu-
liers.
Marie et Pierre Halopé, sœur et
frère qui dirigent dorénavant
l’entreprise créée par leur papa en
1971 ont tenu à marquer les 50 ans
d’existence de leur entreprise. Ils
ont convié employés et clients
dans un esprit festif et pas moins
de 150 personnes étaient présen-
tes.
L’entreprise Pierre-Halopé s’est
installée en 2015 dans la zone Flo-
riloire aux Ponts-de-Cé, choix opé-
ré afin d’être située au centre
d’une pépinière d’entreprises spé-
cialisées dans l’environnement.
L’ensemble des prestations va de
la conception à l’aménagement

La société familiale Pierre-Halopé
a célébré ses 50 ans d’existence
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ainsi qu’à l’entretien de parcs et
jardins et depuis 2018 la presta-
tion jardinage.

Pierre et Marie Halopé étaient
heureux d’avoir réuni tous ceux
avec qui ils travaillent.

À l’IME Europe, un espace paysager
réalisé par les apprentis du Fresne
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Le groupe d’apprentis en certifica-
tion de spécialisation Construc-
tions Paysagères du CFPPA Angers
Le Fresne est intervenu au sein de
l’institut médico-éducatif Europe
(IME) des Ponts-de-Cé dans le
cadre d’un chantier école sur
l’aménagement d’un espace déten-
te et partiellement couvert au sein
de l’établissement.
Il y a eu un travail collectif entre les
jeunes des deux structures.
Ensemble, ils ont réalisé le terras-
sement, la construction de jardi-
nières, la pose de parement en
pierre, le pavage, la terrasse et les
plantations. L’inauguration de ce
projet a eu lieu mardi matin à
l’IME Europe.
« Ce partenariat avec l’IME Europe
existe depuis 2014. Un groupe de
jeunes en présence de leurs enca-
drants vient au Fresne, à raison de
deux jours par semaine, dévelop-

per leurs compétences liées aux
espaces verts, l’horticulture, le
maraîchage… parfois en collabora-
tion avec les apprentis. L’objectif de
ce partenariat est multiple : il per-
met aux jeunes de l’IME l’inclusion
dans notre établissement et le par-
tage d’expérience mais aussi aux
apprentis d’être confronté au han-
dicap. », indique Charlotte
Audouin, chargée de communica-
tion et événementiel des établisse-
ments agricoles publics de Maine-
et-Loire.
Au sein de l’IME, Thomas a aimé le
pavage, exécuté dans une bonne
ambiance. Franck trouve que c’est
une belle expérience et Maeva a
apprécié le travail du mortier.
L’objectif pratique a été atteint, la
cour de l’IME jouit maintenant
d’un préau et d’un agréable carré
paysager.

Les élèves sur le chantier pendant la création de la terrasse.

Le grand retour des traversées
sportives de l’Association cyclo
L’Association sportive cyclo des
Ponts-de-Cé est heureuse de pou-
voir à nouveau organiser une jour-
née de randonnées cyclos et de
marches le dimanche 3 juillet.
Trois parcours cyclos seront pro-
posés au choix, 67, 81 ou 107 km et
deux parcours pédestres de 8 et
13 km.
Les Inscriptions seront prises sal-
le Athlétis, avenue de l’Europe de
7 h 30 à 10 h. C’est de là que parti-
ront les randonnées. Avant le
départ du café ou thé sera offert
ainsi qu’un ravitaillement sur le
parcours.

Tarif : 5 €pour les licenciésFFCTou
FFRP, 7€pour les non-licenciéset
gratuit pour lesmoinsde18ans.

Renseignements : http://pontsde-
cecyclo.ffct.org

Trois parcours cyclos sont prévus
le dimanche 3 juillet.

Une belle première saison pour le café associatif
Vendredi dernier, le café associatif
La Timbale, aux Ponts-de-Cé a offert
à ses habitués une soirée de clôture
de l’année en fanfare.
Ouvert en décembre dernier, le café
est porté par l’association et anime
des temps de convivialité tous les
vendredis soir de 18 h 30 à 23 h. La
municipalité met à leur disposition
chaque vendredi la salle occupée en
semaine par le club de bridge devant
la salle Emstal.
Tenue par une vingtaine de bénévo-
les, La Timbale propose, avec une
adhésion libre (à partir d’1 €), des
produits bios et locaux. L’objectif de
cette association était d’offrir un
lieu de rencontres et de loisirs aux
Ponts-de-Céais. Une fois par mois, la
soirée est animée sur des thèmes
différents : jeux, quiz, lecture théâ-
trale…
Pour cette soirée de clôture, la fanfa-
re angevine Pixel a apporté une
ambiance folklorique aux adhérents
de tous âges venus en famille ou

entre amis. Avec près de 250 adhé-
rents, les sept membres du conseil
d’administration sont plus que satis-

faits de cette première saison.
La réouverture est prévue le 23 sep-
tembre.

La fanfare Pixel a sonné la fin d’une première saison réussie à La Timbale.

L’échalote d’Anjou arrive
Dix-huit producteurs d’échalotes d’Anjou produisent 1 500 tonnes de ce produit
dont les variétés primeurs déboulent sur les rayons des grandes surfaces.

C’est un condiment de couleur
rose, qu’on épluche comme un

oignon mais qui n’en est pas un.
L’échalote primeur arrive dans les
rayons et sur les tables. Normal :
c’est la pleine saison de l’arrachage.
L’Anjou a fait de ce produit l’un de
ses emblèmes.
Dans la vallée, on en produit depuis
des centaines d’années. La coopéra-
tive Fleuron d’Anjou, dont le siège
est basé aux Ponts-de-Cé, rassemble
entre autres 18 producteurs d’écha-
lotes. Ceux-ci ont engagé depuis
1995 les premières démarches afin
de faire reconnaître la qualité gusta-
tive de l’échalote d’Anjou. Leur tra-
vail de longue haleine a porté ses
fruits avec l’obtention de l’IGP en
2015, de Saumur à Angers.

Une variété au goût
plus prononcé

THIERRYCHAILLOU
Grandmaîtrede la confrérie
de l’échaloted’Anjou

« C’est vraiment un produit différent
des autres échalotes, plus goûté »,
assure Thierry Chaillou, vice-prési-
dent de la coopérative et grand maî-
tre de la confrérie de l’échalote
d’Anjou. « Nous faisons pousser une
variété plus piquante, au goût plus
prononcé et ce en raison de matières
riches plus élevées dans le produit. »
L’IGP a permis au bulbe de se tailler
sa place parmi les échalotes produi-
tes à l’étranger, sans goût ni saveur.
Un cahier des charges très précis et
contraignant oblige les producteurs
à un arrachage à la main. « Les tenta-
tives mécaniques s’avèrent peu con-
cluantes et abîment le produit »,
signale Brahim El Hasnaoui, direc-

LOIRE AUTHION

BrunoGautier compte 3 hectares d’échalotes et embauche une quinzaine
de saisonniers pour ce travail. PHOTO : CO – EMMANUEL POUPARD
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teur commercial chez Fleuron
d’Anjou.
Depuis quelques jours, des saison-
niers s’affairaient dans les champs
de Bruno Gautier, président de la
coopérative, et producteur d’échalo-
tes à Saint-Mathurin-sur-Loire, non
loin de la levée. « Les bulbes sont
arrachés et laissés sur place en
andain », précise-t-il. « Les échalotes
doivent ainsi sécher une semaine à

l’air et on veille à cacher le bulbe à
l’aide des feuilles pour que le produit
ne ramollisse pas. »
Bruno Gautier compte 3 hectares
d’échalotes et embauche une quin-
zaine de saisonniers pour ce travail.
« Je produis également du maïs
semences et des asperges ou encore
des radis noirs », dit-il. « Avec cette
diversité, cela me permet de disposer
de la même main-d’œuvre, presque
sans discontinuer, de février à
novembre. »
Entre les rangs, des saisonniers dis-
cutent de la pluie et du beau temps.
Pour la plupart, il s’agit de Roumains
qui travaillent régulièrement pour
Bruno Gautier. « On n’arrive plus à

trouver de la main-d’œuvre locale »,
signale-t-il. « J’ai des étudiants par-
fois mais ils abandonnent assez
vite », reprend Thierry Chaillou.
L’arrachage est un travail physique
qui nécessite des biscotos. « Le ter-
rain est arrosé avant le passage des
saisonniers et ameublir la terre »,
commente le propriétaire. « En
général, nous commençons la jour-
née à 7 heures mais nous avons avan-
cé la prise d’horaire à 6 h 30 en raison
des fortes chaleurs. La journée de tra-
vail se termine généralement en fin
de matinée. »

Emmanuel POUPARD

BrunoGautier est le président de la coopérative Fleuron d’Anjou et producteur d’échalotes
à Saint-Mathurin-sur-Loire. PHOTO : CO – EMMANUEL POUPARD

La Fête de l’échalote
organisée les 9 et 10 juillet
À l’agenda, notonsque laFête
de l’échalote reviendraàChe-
mellier les 9et 10 juillet pro-
chain. La confrérie anotamment
prévud’introniser le chef ange-

vinPascal deFavred’Anne,qui a
sublimé l’échaloted’Anjouen
l’utilisantdans leplat angevin
qu’il a réalisé, lagouline.

À SAVOIR

Pour fêter l’arrivée de l’été, le
Comité des fêtes de La Bohalle
organise son bal populaire le
samedi 2 juillet à partir de 20 h.
Le groupe Ambiance Guinguet-
te fera chauffer le parquet ins-
tallé face à la Loire devant l’égli-
se Saint-Aubin.
Un repas sera servi de 20 h 45 à
21 h 45, sur réservation, avant le
25 juin. Tarif adulte 20 € (enfant
jusqu’à 10 ans : 10 €).

Renseignements : 0241804031
ou0241549407

Le bal aura lieu devant l’église
Saint-Aubin.

Grand bal populaire
le samedi 2 juillet

LA BOHALLE
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